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   Bureau 5453 Pavillon Louis-Jacques Casault 
   656-2131, poste 2805  
   Charles.Moumouni@com.ulaval.ca 
 
TRIMESTRE : Hiver 2007, les lundis, de 8h30 ̂ 11h30, au 1640 Pavillon Casault  
 
 
DESCRIPTION DU COURS 
 
Ce cours aborde les questions relatives à la liberté de presse et au droit du public à l'information 
et traite du cadre juridique à l'intérieur duquel s'exerce cette liberté (responsabilité civile et 
criminelle du journaliste). Il s'intéresse de façon plus marquée aux différents guides et codes de 
déontologie qui gouvernent quotidiennement la pratique journalistique. Ce cours présentera des 
études de cas en matière de droit et de déontologie journalistiques. 
 
OBJECTIFS 
 
Conna”tre l'environnement juridique et les principales r•gles dŽontologiques qui 
encadrent la pratique journalistique, notamment au QuŽbec ; permettre aux futurs 
journalistes de mieux Žvaluer les consŽquences juridiques et sociales de certains choix 
qu'ils devront faire en exer•ant leur mŽtier.  
 
FORMULES PÉDAGOGIQUES 
 
- Cours magistral et participatif 
- ƒtudes de cas 
- ConfŽrences (si possible) 
 
LECTURES OBLIGATOIRES 
 
- Recueil de textes (voir Plan de lecture ̂  la fin du syllabus). 
- Autres lectures ̂ indiquer sur la plateforme WebCT. 
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DÉROULEMENT DU COURS 
 
8 janvier  Introduction générale au cours 

- PrŽsentation du professeur et des Žtudiants 
- La profession journalistique au QuŽbec 
- Pourquoi le droit et la dŽontologie du journalisme 
- Distinctions : droit, Žthique, morale et dŽontologie 

 
15 janvier  Introduction au droit canadien et québécois 

- La Constitution et le partage des compŽtences en mati•re de mŽdias 
- Le droit, la r•gle de droit, la loi, les r•glements 
- L'organisation des tribunaux 
- Les sources du droit : la loi, la coutume, la doctrine, la jurisprudence 
- Droit criminel et droit civil  
- La faute civile : la notion de faute, le lien de causalitŽ, les dommages 
- Les Chartes 

 
22 janvier  Introduction (suite). Liberté de presse et droit à l’information 

- Les lois dÕacc•s ˆ lÕinformation 
- La libertŽ de presse et ses limites 
- La loi sur les journaux et autres publications. La loi sur la presse 
- DiffŽrences entre le droit fran•ais, le droit amŽricain et le droit canadien 
- La libertŽ de presse dans le monde 

 
29 janvier Liberté de presse (suite). La responsabilité civile des journalistes 

- LibertŽ de presse et protection de la vie privŽe 
¥ Le droit ̂  la solitude et ̂  lÕintimitŽ 
¥ Le droit au secret et ̂  la confidentialitŽ 
¥ Le droit ̂  lÕimage 

- LibertŽ de presse et protection de lÕhonneur et de la rŽputation 
¥ La diffamation civile 
¥ Les injures 
¥ Le cas du cyberjournalisme 

 
5 février La responsabilité pénale des journalistes 

- Les infractions criminelles contre la vie privŽe 
- Le libelle diffamatoire (y compris le cas du cyberjournalisme) 
- La propagande haineuse 
- La violation du secret dÕƒtat 
- LÕoutrage au tribunal 

 
12 février Responsabilités (suites). Exercices pratiques en classe 
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19 février Consultation individuelle du professeur sur rendez-vous 
 
 
26 février  EXAMEN DE MI-SESSION 
 
 
5 mars SEMAINE DE LECTURE 
 
 
12 mars Le régime réglementaire de l’audiovisuel au Canada 

- Br•ve historique de la radio et de la tŽlŽvision canadiennes 
- La Loi sur la radiodiffusion 
- Le CRTC, la rŽglementation, les conditions de licence 
- DiversitŽ culturelle et politique canadienne en mati•re dÕaudiovisuelle 

 
19 mars  L’auto-réglementation et la responsabilité sociale des journalistes 

- LÕauto-rŽglementation 
- Le Conseil de presse 
- Le Guide Žthique de la FPJQ 
- Les codes de lÕAssociation canadienne des radiodiffuseurs 
- La responsabilitŽ sociale des journalistes selon les codes 
- ƒtudes de cas 
- Remise du travail de recherche 

 
26 mars  Les sources journalistiques 

- Les relations avec les sources 
- Le droit de la preuve et les sources journalistiques 
- Le cyber-journalisme 

 
2 avril   Les conflits d’intérêts 

- La question des conflits d'intŽr•ts 
- Les pratiques douteuses en AmŽrique du Nord, en Europe et en Afrique 
- Les conflits dÕintŽr•ts selon les codes de dŽontologie 

 
9 avril  VACANCES DE PÂQUES 
 
16 avril EXAMEN FINAL 
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ÉVALUATION 
  

- 20 % Travail de recherche en Žquipe (instructions et grille ˆ venir) 
- 40 % Examen de mi-session 
- 40 % Examen final 

 
QUALITÉ DU FRANÇAIS 
 

- La correction du fran•ais, autant pour les examens que pour le compte-rendu de 
lecture, peut entra”ner une perte de points pouvant atteindre 20 % du total.  

 
- Tous les documents, y compris les notes de cours, le recueil de textes et le 

dictionnaire, seront autorisŽs lors de lÕexamen de mi-session et de lÕexamen final. 
 
NOTATION  
 
 A+ A A- B+ B B- C+ C C- D+ D E 
 !  85  !  82,5  !  80   !  77,5  !  75   !  72,5  !  70   !  67,5  !  65   !  62,5  !  60  < 60 
 
 
BIBLIOGRAPHIE  
 
Droit 
 
BARREAU du Haut-Canada (avril 2006), New Developments in Communications Law and 

Policy, Media and Communication Law Section, Thirteenth Biennial National Conference. 
Ottawa. 

 
CANADA (1986), Rapport du Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion, co-

prŽsidents F. Sauvageau et G. Caplan, Ottawa, Minist•re des Approvisionnements 
et Services. 

 
DERIEUX, E et P. TRUDEL (1996), L'intérêt public, principe du droit de la 

communication, Paris, Victoire Žditions, 192 p. 
 
LINCOLN, Clifford, président (2003), Notre souveraineté culturelle. La deuxième siècle de la 
radiodiffusion canadienne. Rapport du Comité permanent du patrimoine canadien. 
 
MARTIN, R. & G.S. ADAM (1989), A Sourcebook of Canadian Media Law, Ottawa, 

Carleton University Press. 
 
PRUJINER, A. et F. SAUVAGEAU, Žds. (1986), Qu'est-ce que la liberté de presse?, 

MontrŽal, BorŽal. 
 



 5 

SƒNAT (2004), Rapport intérimaire sur les médias canadiens, ComitŽ sŽnatorial 
permanent des transports et des communications, Ottawa, avril 2004. 

 
TRUDEL, P. et F. ABRAN (1991), Droit de la radio et de la télévision, MontrŽal, 

ƒditions ThŽmis. 
 
TRUDEL, Pierre et France ABRAN, Žds. (1992), Droit du public à l'information et vie 

privée :  deux droits irréconciliables?, MontrŽal, ƒditions ThŽmis, 208 p. 
 
VALLIéRES, N. et F. SAUVAGEAU (1991), Droit et journalisme au Québec, ƒditions 

GRIC-FPJQ. 
 
VALLIéRES, N. (1985), La presse et la diffamation, MontrŽal, Wilson et Lafleur. 
 
 
Éthique et déontologie 
 
BERNIER, Marc-Fran•ois, Fran•ois DEMERS, Alain LAVIGNE, Charles MOUMOUNI et 
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Communication. Vol. 14, No 2. May, p. 15-27. 
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ˆ Rimouski. Vol. 9, No 2, tome 11. Septembre 1997, p. 297-322. 

 
GAUTHIER, Gilles (1991). Ç ƒthique, communication publique et sociŽtŽ È. 
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direction de Michel Beauchamp, Boucherville :  Ga‘tan Morin Žditeur, p. 51-101. 

 
GOSSELIN, AndrŽ (1992). Ç Le champ Žthique de la pratique du journalisme et du droit 
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GOSSELIN, AndrŽ (1998). Ç Le champ Žthique de la pratique du journalisme et du droit 

ˆ l'information È (p. 180-198) et Ç Les raisons ŽpistŽmologiques de l'Žthique selon 
Friedrich Hayek È (p. 199-215). In : La logique des effets pervers. Presses 
Universitaires de France (PUF). 249 pages. 

 
WATINE, Thierry (1998). Ç L'Žthique de la presse en Belgique :  le questionnement des 
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l'ƒcole SupŽrieure de Journalisme de Lille. Janvier, No 4, p. 80-99. 

 
 
Sites Internet 
 
<http://www.fpjq.org> (sites de la FPJQ et du magazine Le 30) 
<http://www.conseildepresse.qc.ca (site du Conseil de presse) 
<http://www.radio-canada.ca/ombudsman> (site de Radio-Canada, Normes et pratiques 
journalistiques) 
<http://www.crtc.gc.ca (site du CRTC) 
<http://www.cab-acr.ca/french/default.shtm> (site de lÕAssociation canadienne des 
radiodiffuseurs)    
<http://ajr.newslink.org> (site de la American Journalism Review) 
 <http://www.parl.gc.ca/37/3/parlbus/commbus/senate/com-f/tran-f/rep-f/01apr04-f.pdf> (SŽnat, 
ComitŽ sŽnatorial permanent des transports et des communications, Rapport intérimaire sur les 
médias canadiens, avril 2004). 
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PLAN DE LECTURE  
 
8 janvier 

- Pas de lecture obligatoire 
 
15 janvier 

- Pas de lecture obligatoire 
 

22 janvier 
- Textes internationaux (Rec., pp. 1.1-1.2) 
- Textes canadiens et quŽbŽcois (Rec., p. 2) 
- Loi sur les journaux et autres publications (Rec., pp. 41-45) 
- Pierre TRUDEL, Ç La libertŽ dÕexpression È (Rec., pp. 6-23) 
- Ç Comment concilier la libertŽ de presse avec le droit du public ̂  lÕinformation. 

Une rencontre avec Florian Sauvageau È, Forum Droits et Libertés, vol. 14, no 1, 
avril 1991 (Rec., p. 24) 

 
29 janvier 

- Code civil du QuŽbec (Rec., pp. 36-39) 
- Edith DELEURY et Dominique GOUBAU, Le droit des personnes physiques, 2e 

Ždition, Cowansville, Les ƒditions Yvon Blais, 1997, pp. 153-174 (pp. 46-58) 
- Jean-Louis BAUDOUIN et Patrice DESLAURIES, La responsabilité civile, 5e 

Ždition, Cowansville, Les ƒditions Yvon Blais, 1998, pp. 298-316 (pp. 59-69) 
- Snyder c. Montreal Gazette Ltd., [1988] 1 R.C.S. 494 (Rec., p. 70-71) 
- Gaudreault c. Groupe Quebecor Inc., [1990] R.R.A. 31 et 32 (C.A.) (p. 72-73) 
- Arthur c. Gravel, [1991] R.J.Q. 2123 Ë 2130 (C.A.) (Rec., pp. 74-78) 
- Baudouin c. La presse Ltée., [1998] R.J.Q. 204 ˆ 253 (C.S.) (Rec., p. 87) 
- Centre de psychologie préventive c. L’imprimerie populaire Ltée., [1997] R.R.A 

376-393 (C.S.) (Rec., p. 86) 
- Barrière c. Filion, [1999] R.J.Q. 1127-1165 (C.S.) (Rec., pp. 88-90) 
- Mini -dossier sur Ç lÕaffaire Duclos È (p. 91-99) 

 
5 février  

- Code criminel (Rec., pp. 30-35) 
- Autres lectures ̂ indiquer sur WebCT 

 
12 mars 

- Article 3 de la Loi sur la radiodiffusion (Rec., pp. 3-5) 
- Arthur c. Gravel, [1991] R.J.Q. 2123 Ë 2130 (C.A.) (Rec., pp. 74-78) 
- Société Radio-Canada c. Radio Sept-Ïles Inc., [1994] R.J.Q. 1811 ̂ 1822 (C.A.) 

(Rec., p. 84-85) 
- Barrière c. Filion, [1999] R.J.Q. 1127-1165 (C.S.) (Rec., pp. 88-90) 
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19 mars 
- Guide de dŽontologie de la fŽdŽration professionnelle des journalistes du QuŽbec 

(Rec., pp. 101-107) 
- Autres lectures ̂ indiquer sur WebCT. 

 


